La norme EN12021 : 

(Air comprimé pour appareils de protection respiratoire isolants) Cette norme vient à l’appui des exigences essentielles de la directive UE 89/686/CEE, annexe II.

Cette nouvelle norme européenne remplace les anciennes normes nationales et est applicable depuis juin 1999.

Le tableau ci-dessous donne les chiffres les plus significatifs pour cette norme. Pour une bonne interprétation, il y a toutefois lieu de se procurer le document complet auprès de l’AFNOR.

	Norme Européenne EN12021 – QUALITE DE L’AIR COMPRIME

	O2
	CO
	CO2
	Eau liquide
	Vapeur d’eau
	Lubrifiant
	Odeur

   et goût

	21+1% 

en volume d’air sec
	15ml/m3

soit

15 ppm
	500ml/m3
soit

500 ppm
	Sans

Point de rosée

  –11°C
	50mg/m3 de 40 à 200 bar

35mg/m3 pour plus de 200 bar
	0,5mg/m3 gouttelettes ou brouillard
	sans


